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ANGLETERRE.
' Londres , le 8 mai. — M. O’Connell (le père) a, 

comme on le sait , eu une fois le malheur de tuer 
son adversaire en duel , et depuis ce temps il a 
fait serment de ne plus se battre , c’est ce qui 
explique sa répugnance à cet égard dans une let
tre écrite an colonel Davrson-Damer , et datée de 1 
Dublin, le Ier mai. Il dit qu’il ne peut accepter de 
diiel; mais qu’il a toujours été disposé , lorsqu’on 
lui prouvait qu’il avait tort, à réparer l’injustice 
commise, sans avoir besoin pour cela d’avoir re
cours à un duel. (True-Sun.)

— On écrit de Lisbonne, le 23 avril :
« La reine n’est pas enceinte : cette circonstance 

est regardée comme avantageuse pour la prompte 
conclusion de son second mariage. Mercredi, la 
chambre des députés s’est occupée du don de cent 
contos pour chacun des trois libérateurs du Por
tugal, le duc de Terceire, le maréchal Saldanha 
ci l'amiral Napier , comte du cap Saint-Vincent. 
Celte somme a été accordée aux deux premiers. 
Quant à l’amiral Napier, il lui a été alloué une rente 
“e ä|4°°,ooo reis (i5,ooofr.)

Le même jour, la chambre des députés s’est oc
cupée de l’allocation de ioo contos, accordée au 
juin de Palmella pour les services qu’il a rendus à 
* reine. Après une vive discussion, dans laquelle 

“L Silva Sanctos a fait une véhémente sortie con
te le duc, le résultat a été de /fô votes contre 23, 

M faveur du duc de Palmella.
- On écrit de Malte, le 21 avril :

frégate le Portland , de 5a canons, a été 
tschée de l’escadre anglaise et mise à la dispo - 

s>ti(m du roi Othou , pour aller prendre à Bran
le le roi de Bavière , qui doit assister au Couron

naient de son fils. Le Tyne, de 28 canons, qui 
J|t partie de l’escadre , partira dans 3 jours, pour 
orfou ; le gouvernement de cette île , M. Vood- 
0|t| prendra passage h bord de ce bâtiment , ainsi 
lie sa famille , pour se rendre à Gibraltar comme 
gönnen,eur de Cette possession-anglaise. La fré- 
^ lEndymion est partie depuis dix jours pour 
„ ^er avec Jes dépêches très-importantes pour le 
^"sul général d’Angleterre, relatives , dit on , à la

i Dart°Ce tripoli. La corvette la Favorite est 
a M Tl aUSSÎ e" dfstiuat‘on P°«r Tripoli. On attend 
d 3 e Quatre vaisseaux pour se joindre à l’esca- 
gra|’,un de 92 et trois de 74 t et la Salamandre ,
10 a Pa1uebot. Ou assure que l’escadre partira du
da!" , ,Kla* Pour le Levant. Il n’est plus question 
°'so» désarmement. 4 .a

p TRANCE.
fitnyîf » L; io mai. — On lit dans le Journal de

dii^p pre.8se » qu> »est emparée , dès le principe , 

ahûe 0063 des accusés d’avril pour s'en faire une 
Plorah|0n-re^e Pouvo'r 1 accueille chacun des dé- 
fûr(U[i es 'ocidens de cette affaire comme une bonne 
t,,,/6’ Les conclusions qu’elle en tire démon
tes ’ Ce qui PRut-être n’avâit pas besoin de preu
et de H* Ce ,lest n* de I iutérêt de l’ordre public 
quiète °'S ’• °! de l’intérêt des prévenus qu’elle s’in- 
ses|la. ’ mais seulement des misérables intérêts de 
«os vllieS pôlitiqûes. Dans tout ce qui se passe sous 
teadu d• elle ne voit qu’une chose : la faute pré-
11 Sjs e dtl pouvoir; et la passion la porte à sacrifier 
siin„iVen.âea“ces personnelles, les principes les plus

P es de 1 ordre et de la légalité ! 
de,ari°? na*t Pas voulu du procès qui se poursuit 
foi, a c°ur des pairs , cela se conçoit; mais une 
lMjUV-ct,ini0n COHtraire a prévalu , une fois le 

- detmitivement entamé ,, il n’y avait plus

qu un devoir pour une presse amie de l’ordre , 
c était d aider autant qu’il était en elle faction im
partiale de la justice. Telle eût été la conduite d é- 
crivams qui eussent compris leur mission. Ils se 
fassent bien gardés de transformer leur hostilité 
contre le gouvernement en provocations au ren
versement de tous les principes de 1 ordre social. 
Mais ce 11 est pas ainsi qu’agissent ceux qui se po
sent parmi nous en directeurs suprêmes de l’opi
nion publique : ils ne voulaient pas du procès ; donc 
il faul 1 entraver , dût y périr le respect pour la jus
tice et pour les lois !

Lisez depuis deux jours les feuilles de l’opposi
tion, et vous verrez à quels excès se porte l’hosti
lité syslématiqne qui la possède. On n attend pas 
de nous que nous portions le moindre jugement 
sur la conduite et les prétentions d’accusés qui 
sont devant leurs juges , nous nous garderons bien 
d intervenir dans leurs débats avec la cour; mais 
ce que nous devons signaler au jugement du pays , 
c est la conduite delà presse en présence des luttes 
animées que le procès soulève : c’est dans de pareils 
momens que les hommes impartiaux peuvent appré
cier son patriotisme et sa prudeuce !

Ainsi , il nest pas ce matin un de ses organes 
qui n applaudisse au parti pris par les accusés d’ar- 
reter les débats par leurs cris tumultueux ! Il n’en 
est pas un qui ne semble les eveiter à persévérer 
dans cette voie imprudente ; pas un , par consé
quent , qui ne s’élève de tout son pouvoir contre le 
réquisitoire de M. le procureur général et contre 
le moyen qu’il propose pour mettre fin à des dé
sordres avec lesquels il n’y aurait plus de justice 
possible ; car on sent bien qne cette nouvelle théo
rie de la défense s'appliquerait bientôt devant tou
tes les juridictions, et qu’ai nsi c’est à une ruine 
complète de la justice qu’applaudit d'avance le pa
triotisme de l’opposition !

Encore si c’était réellement , comme elle le dit, 
dans l’intérêt de la liberté de la défense , qu’elle 
se laisse entraîner a de pareils égaremeus ! mais 
elle ne peut même pas invoquer ce prétexte , car 
les accusés eux-mêmes et leurs coreligionnaires se 
prononcent à cet égard avec plus de franchise; ce 
qu’ils veulent, ils ne l’ont jamais déguisé, ils ne 
le déguisent pas davantage aujourd’hui.) Ce qu’ils 
veulent , ce n’est pas la liberté de se défendre, car 
cette liberté ne leur a jamais été contestée, c’est 
tout bonnement la liberté d’attaquer ! Ce qu'ils veu
lent, ce n’est pas répondre au procès qu’on leur in
tente , c’est faire eux mêmes le procès à nos ins 
titutions.

Au surplus , quoique cette vérité ressorte trop 
évidemment des déclarations publiques des accusés 
eux mêmes pour que nous puissions craindre de 
leur nuire en la constatant, il suffit que la ques
tion les touche en quelque chose pour que nous 
nous abstenions de toute discussion sur ce point. 
Qu’on lise le compte-rendu des débats d’hier et 
d’avant-hier; qu’on le lise même dans les feuilles 
les plus républicaines, et qu’on lise ensuite les ju- 
gemens que portent sur ces débats les journaux de 
l’opposition qui se prétend modérée : nous nous 
bornons à cette simple recommandation.

— M. le maréchal Maison vient d’adresser aux 
commandans des divisions militaires, des circulaires 
d installation. On y remarque cette phrase au sujet 
de 1 armee ; Elle était disposée à déployer an-dehors 
le patriotisme qu’elle a déployé au de-dans ; mais 
1 Europe a heureusement compris la nécessité d’nne 
paix, sur laquelle reposent tous les intérêts , et la 
politique , d accord avec l’humanité, a maintenu la 
paix du monde. »

— Le Journal du Commerce publie la correspon
dance suivante : r

Madrid, 30 avril.
L’ordre a été signé par le ministre des finances , 

M. le comte de Toreno , poar classer la dette diffé
ré® 1831 , en dette passive. D’après ce qui a été 
décidé précédemment par les deux estamentos des 
certes, le décret doit être communiqué aujour
d’hui officiellement aux commissaires espagnols pour 
la conversion des titres à l’étranger. Cela pourrait 
etre considéré comme définitif ailleurs qu’ici ; mais 
on doit croire que cette détermination peut être 
modifiée plus tard, sous prétexte de l’intérêt du 
crédit. Beste a savoir si les porteurs se prêteront 
à la conversion des titres , et si l’ambassadeur de 
France abandonnera les réclamations des sujets fran
çais qui y sont intéressés, M. de Toreno en a fait 
connaître déjà sa resolution à la commission des 
finances.

La discussion sur les ventes des biens nationaux 
faites en 1820, semble s’annoncer d'une manière 
orageuse ; le gouvernement n’est point sûr d’y 
réussir. J

Le Memorial des Pyrénées rapporte que dans 
son entrevue à Segura avec le chef du parti carliste , 
lord Elliot en avait déjà déterminé un certain nom
bre à sen rapporter au bon vouloir des puissances 
en faveur de don Carlos et à se retirer en France 
ou en Angleterre où ils recevraient de bonne pen
sions, quand vint le tour de Zumalacarréguy de se 
prononcer. Voici quelle fut sa réponse ;

Il dit qu’il avait pris les armes pour défendre 
les franchises des quatre provinces et les droits de 
son souverain légitime ; que jusqu’à ce qu’il eût fait 
triompher cette cause sacrée , il continuerait la 
guerre tant quil verrait a ses côtés deux Navarais 
avec leurs carabines. Après cette réponse énergi
que, l’envoyé britannique , sentaut qu'il n’avait 
plus rien à ajouter , partit pour le camp de Valdès.

Mais ce n’est pas tout ; on assure que depuis 
quelques jours les chefs du parti républicain ont fait 
proposer à Zumalacarréguy, dans le cas d’une in
vasion étrangère, de le reconnaître pour général 
en chef avec le titre de protecteur des liberte’s es
pagnoles.

— Des nouvelles courses ont en lieu avant-hier 
a? (CI'f >np-de Mars pour les prix fondés par la So
ciété d encouragement pour l’amélioration des ra
ces de chevaux en France. Le premier a été rem- 
porté par Silvyno , bai-brun , fils de Stjlvio et de 
Jair-HeUen, appartenant à M. Legigan ; le second 
per Miss Annette, baie, 5 ans, fille de Receler 
et de Ada , appartenant, à lord Seymour; le troi
sième par Ernest, bai brun , 6 ans, fils de Musta- 
etno (étalon du haras de Pompadour), et d'Eléonore 
appartenant à lord Seymour.

COUR DES PAIRS. — Procès davril.

Fin lie l'audience du 9 mai. - M. le président: On va lire 
entendre.0“' * « que vous a,lez

L’accu,i, Lagrange : Je demande la parole, 
role én8cifraornent. ' Lagran§e * vous ne P^rez avoir la pa-

proléste ^conlriT ÂÏêt( J? taire. , Je
quelques phrases où lp» "1 ^ accusé articule péniblement 
cumule’., tüeinain lës .ou n0 * i*" ' ' aan‘J *<='
ptoWationqui auraé^S^-^,. Ur,gi“al de
corn vLnTren/™^ : A,,X termes de l'arrêt que la 
président s» 1 endre> nous reqmrons qu'il plaise à M. le 
p.es'd nt expulser l’accusé Lagîange de^l'audience.
munis) f Jonne ordre aux huissiers et aux gardes
municipaux d’emmener Lagrange.
de l’accusé *** exdcutd > niai» non sans résistance de la part



rendant qu’on emmène Lagrange, un autre“ aceusé d’un jor De ns, paraîtra sans doute ine'riter tonte la con-
voix faible et qu’on n’entend pas, paraît demander à être 
jxpulsé comme 6on.camarade.

Cet accusé se tait et se rassied , lorsque M. le président donne 
ordre au giëffier de lire l’accusation.

M. Cauchy commence cette lecture au milieu d’un profond 
silence.

La lecture de l'acte d'accusation doit durer au moins deux 
audiences.

A cinq heures, MM. les secrétaires archivistes ont atteint 
la soixante-huitième page de l acté d’accusation qui en a 4l9.

Ensuite M. le président prononce la levée de l’audience , et 
annonce une audience publique pour mardi prochain, à onze 
heures.

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 11 MAI.

On lit dans le Moniteur v
a II y a quelque temps que des journaux qui ne 

se méfient pas assez des nouvelles qu’ils reçoivent, 
ont publié des articles sur remplacement de diver
ses batteries d’artillerie qui, à les entendre, au
raient été rapprochées de la capitale pour des rai
sons politiques. Il nous avait paru inutile de relever 
l’inexactitude de ces renseignemens : les faits eux- 
mêmes parlent assez clairement.

n Mais comme ces mêmes articles ont ete repro
duits par beaucoup de feuilles étrangères , nous 
croyons devoir rétablir la vérité. Aussi long-temps 
que l’artuéè a été cantonnée au-delà du Demer , 
c’est-à-dire jusqu’au printemps de l833, les diffé
rentes localités avoisinant la capitale , telles que 
Waterloo , Braine-Lalleud , Tervueren , Wavre , 
Asscbe, Ninove, même des villages plus rapprochés 
de Bruxelles , ont été, vu leur position centrale, 
occupées par des batteries appartenant à la réserve 
de 1 armée active.

» Depuis que les troupes de l’armée active oc
cupent les différentes garnisoqs du pays , les en
droits désignés ci-dessus, sont devenus le séjour 
des batteries appartenant aux différentes divisions, 
qui ont leur ordre de bataille sur les rives du 
Demer. »

— Hier soir, au Lloyd, on a fait les belges à 
ïoi 3[4; perp. 49 5[8 A. ; cortès 4g 7|8 A. ; coupons 
3l A., diff. 2 J 5|8 A. ; guebh. 4g I (2 ; Ardoin 68 P. ; 
b&jiq. Belgique no A.; société de comm. ng A.

— On lit dans l’Union du i l mai :
■« On s’est d’abord occupé aujourd’hui de la li

quidation qui s’est faite avec facilité; mais ensuite 
les affaires n’ont pas été fort animées. Les différées, 
sur lesquelles on persiste à annoncer de bonnes nou
velles , ont cependant été offertes vers la fin de 
la bourse et sont restées l [4 p. c. plus bas qu’à 1 ou
verture. ,

» Les antres fonds n’ont subi aucune variation. »
L’accident arrivé à la locomotive la Flèche n’a 

occasionné aucun dérangement à son mécanisme. 
Retirée de l’eau samedi, elle a de nouveau parcouru 
la route dimanche avec la plus grande facilite.

— Depuis l’ouverture du chemin de fer, l’Allée 
Verte est tous les jours encombrée de curieux, avi
des de voir le départ et l’arrivée des wagons. Hier, 
cette belle promenade était un véritable Long 
Champ,tant sous le rapport delà beautédes équipages 
et des nombreux cavaliers, que des charuiantestoi- 
lettes qui s’y faisaient remarquer. Toutes les prairies 
jusqu’à Vilvordç , remplies de personnes curieuses 
de voir le départ et l'arrivée des wagons. On ne 
peut se faire une idée de la multitude du inonde 
qui s’était porté de ce côté.

— L’affluence des étrangers est tellement grande 
qu’il est impossible de satisfaire à toutes les deman
des de places sur les wagons, pour voyager jusqu’à 
Mali nés , sur le chemin de fer. Le bureau du rece
veur , hors la porte , est assiégé , e’est le mot, depuis 
son ouverture jusqu’au dernier départ.

Nous apprenons qu’une commission supérieure 
chargée de statuer eu dernier ressort sur les récla
mations relatives au rang d’ancienneté des officiers , 
■vient d’être nominee par S. M. Cette commission 
composée de MM. le général de division Goelhals , 
président ; le général de brigade comte d’Hane de 
Steerthuyzen , commandant supérieur du régiment 
des suides ; du coiouel du génie Jolly; du lieute- 
nantatolonel d’artillerie Vandamme; du lieutenant- 
colonel du génie de Puydt et du major d’éut-ma-

tiance de l’armée, et aucun de ceux auxquels la ré
volution de l83o a valu ses épaulettes, ne récu
sera MM. de Puydt et Jolly , soldats des barricades , 
qui si souvent à la chambre , ont défendu leurs 
droits.

— Le capitaine Ross si célèbre par son voyage au 
pôle nord, a passé hier par Bruxelles, il a été pré
senté au roi.

— M. Oulif, avocat à la cour royale de Metz, 
professeur de droit civil à l’Université libre, récem
ment arrivé,à Bruxelles, ouvrira son cours lundi 11 
mai, à g heures du matin. Ce cours sera public 
pendant un mois.

Les leçons de ce professeur auront lieu les lundis, 
mardis, et mercredis, à la même heurej, à la salle de 
la faculté de droit au musée.

La seconde disposition delà section centrale ; qui accorde la 
faculté d’être mmibre de deux conseils communaux et hour, 
gmestie de deux communes, est adoptée.

L’article ainsi amendé est ensuite adopté dam son en
semble.

CHAMBRE DES REPRESENTANS-
Séance du H niai, — M. H. Dellufaille qui vient de perdre 

son père, demande un congé de huit jours. —- Accordé.
M. Lïedts dépose sur le bureau le rapport sur le projet 

de loi relatif aux exemptions en matière de douanes.—Ce 
rapport sera imprimé et distribué. La chambra décide que 
ce projet sera discuté entre tes deux votes de la loi com
munale.

M le ministre de l'intérieur présente un projet de loi 
pour l’encouragement de la pêche .du hareng et du cabillot.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi 
communale.

Les articles (9 à 75 inc'usivement sont successivement adop
tés sans discussion importante.

M. Gendehien dépose sur le bureau une pétition de plusieurs 
habitans de Geuappa, qui demande que la chambre maintienne 
les franchises communales. I LJ"“’}’,'“ ,r„„„ c, „Uren U olus sûre est de

La chambre passe aux dispositions transitoires dont plu- J libertés ,1 q g ^ ri* .p sa°esse
sieurs articles sont adoptés sans discussion. Le dernier arti- remplir sa haute vocation avec Kim V. 
cle porte que cette loi sur ie personnel ne pourra être mis

LIEGE , LE 12 MAI.

Voici le discours prononcé par M. Jamme, notre 
bourgmestre, chargé d’aller féliciter le roi à l'oc
casion de la naissance du prince :

« Sire, la régence de Liège a éprouve’, comme' 
tons les belges, amis de leur pays , le sentiment 
d’une satistaction pure , en apprenant la naissance 
du prince, votre fils.

» Je suis chargé de l’honorable mission de fe'lî* 
citer Votre Majesté, sur un événement qui, com
blant ses vœux les plus chers , est à la fois un gage 
d’espérance pour le pays et de stabilité pour nos 
institutions.

» Elevé par vous, sire, dont lexpérience est 
grande et l’amour du bien si connu, par la reine, 
modèle de tant de vertus nobles et vraies, le prince 
aimera sa patrie ; les Belges sont ses frères.

» Il saura qu’il est chargé de veiller aux desti
nées d’un des plus beaux pays de la terre; il ap
prendra par vous , sire, qu’un jour le bonheur du 
peuple et la garde de ses institutions lui seront 
confiés; que ces institutions naguères conquises à 
l’aide de tant de sacrifices, sont pour un peuple es
sentiellement progressif, la source de toute ptos- 
périté ; qu’elles constituent son bien le plus cher, 
puisqu’en elles reposent les garanties de toutes le$

à exécution avant .la promulgation Je la loi sur les attribu
tions communales.

M. Uovuux : Je demande II parole sur cet article : Je 
oe vois pas pourquoi , puisque nous avons voté ie titre du 
personnel , on ne pouicait pas.le mettre tie suite à exécution ; 
à l’ouv-ertuie de la session prochaine, on pourrait s’occuper de la-, 
loi des attributions i mais d’ici-là le gouvernement aura.t le 
temps d’organiser le personnel.

M. du liobaulx rappelle que l’on n’a scindé la loi que sur 
la piomesse formelle que la partie du personnel ne aérait 
pas mise à exécution avant la promulgation de celle des attri
butions.

M Gendehien. Il me semble que M. le minstre de ‘Pinté- 
rieur devrait prendre la parole, dans celte circonstance ; car 
vous vous rappellerez que lorsqu à la find une séance, M. le 
ministre de l’intérieur demanda que I on scindât la loi, c était ,, 
disait il J pour avoir l’opinion du sénat sur ce premier titre ; 
il a -même dit qu’il ne s’opposait pas a ce qu’on insérât dans 
la loi une disposition qui interdit que Ion mit à exécution 
le personnel avant les attributions. Souvenez vous,* Messieurs, 
que le sénat a refusé de s’occuper de la loi piovinc.ale, 
avant d avoir terminé la loi communale. Si doue vous adoptez 
la proposition de M Divaux, vous n’aurez pas de loi pro
vinciale de long temps.

M. le ministre de l'intérieur declare qu il n a point changé 
d’opin on à c«-t égard, et qu il ne votera pas pour famende- 
naen de M. Devaux. ,

L'article 79 et dernier est mis aux voie et adopte a la 
presqu’unansmité. Eu conséquence la motion de jVL. Devaux 
est écartée ; et le titre premier de la loi communale ne 
pourra être rnis à exécution qu’en meme temps que le titre 
des attributions. .

M- le président : La commission chargée d’examiner le 
projet de loi sur la canalisation de la Sambre se compose de 
MM Brabant, Brixhe , de Beür, Schaeuen* Desmanet de 
Bicsme , ballon et Dumont.

Demain discussiou du projet de loi sur les exemption! en 
matière* de douanes.

L’omission d’un paragraphe dans le bulletin de Ja séance 
du 9 > que nous avons emprunté hier à un journal de Btu 
xellts , rend la fin de cette séance presque inintelligible. Voici 
ce qui s'est passé :

JY1. Doium/n propose un amendement qui tend a restreindre 
aux communes de 400 habitans la faculté de choisir des mein- 
bres du conseil hois tie ta commune.

M. Leyrellt propose de porter le nombre des habitans a
2,000. . •

M. £ Ho ffschmidt propose un amendement ainsi conçu :
Four être éligible i faut :
1° Etre né belge ou avoir obtenu la naturalisation.
2° Jouir de ses droits civils et politiques.
3° Etre âgé de 2o ans accomplis. .
4» Etre domicibe dans la commune ou au moins depuis le 1«

janvier qui précède l’élection.
■ 1 • discussion sur ces dîners amendemens ta

et bonté; et sûrement il répondra à notre atlen e, 
à notre espoir, car vos enseignemens , sire , serou 
tous donnés avec conviction.

» Par votre majesté encore, il apprendra qua
cesse t amour dune

Après une longue
t clôture est mise aux voix et prononcée.

L’amendement de M. d'HolIschinidt est mis aux von par ap. 
pel nominal.

Il est rejeté par 45 voix conti e •
La proposition de la section centrale est mise aux voix par 

appel nominal et rejetée par 51 voix contre 15.
L’amendement de M. Doigoon est ensuite mis aux voix, il 
légalement rejeté par 31 voix contre 24 
L’amendement de M. Legrelle est adopte.

cœur des Belges germe sans ------
liberté sage, fondée sur tous les principes 01 
et de morale; que leur en assurer 1 etrtiei: usaj^e » 
c’est rogner sur eux d'une manière inébranlable , • 
seule digne de vous, sire, et du prince, vor, 
fils. » _

Sa majesté a répondu avec bonté a ce discouis, 
en témoignant sa sympathie pour les vœux e ts 
espérances qui y sont exprimés , ainsi que 111 
qu'il porte à la ville de Liège.

On lit ce qui suit dans le Gourrier de la Meuse .

« Nous avons annoncé, d’après une note cemmu 
niquée , que M”. Lambinou , avocat, avait été c**01^
dans une réunion préparatoire d électeurs coniui 
l’un des candidats à la chambre des represen ai 
pour le district électorat de Liège. Ou espéra! q“ 
Mr. Lambinou , dont 1 indépendance de caiac.o|Jj 
est justement appréciée, céderait aux sollicitai'" 
de ses amis politiques. Mais nous apprenons qu1 J 
opposé d’impérieux motifs personnels, 4UI el * 
client d’accepter la candidature.

On lit ce qui suit dans le Courrier belge .
« Nous tenons de bonne source, qu une pr 

sition a été faite, de la part du Souve(JjneU' „„pé
ta reine Christine d’Espagne , à un officie ua 
rieur belge , à l’effet de former e" ^e^asserajt 
corps auxiliaire de volontaires belges qul 1 , • s. 
au service de l’Espagne , pour y êlreempoy^ ce 
qu’à la pacification des provinces du 010ixl,i,an- 
pays. Ce corps serait de 12,000 hommes co^ . a
dés par l’officier supérieur eu question , n0p
accepté la proposition du goiivernemen ^ °ver- 
eu y mettant pour seule condition, que °e%éca- 
nement brlge donnât sou couseuteuiei» ,,é-
tion du projet. L’affaire est eu ce momei nouS
gociation , sous ce dernier rapport. e ‘1 ([„
savons des bases sur lesquelles la propos oJ,jse
gouvernement espagnol a été fadera jgn t * accordeSnous aul
a dire que de grands avantages sei aient, ^ pet-
aux officiers et soldats qui prendrai eu p 
pédition. sel°n le

__ Il est aujourd’hui tout-k-fait c®rta‘n.\ès a été
Journal des Débats, que le début de ^ 
fort malheureux. Il a été battu, et a perd 
tie de sou artillerie.



— Le 4 courant, vers minuit, plusieurs ?conps 
e fnsil ont e'te' tires dans la fenêtre de la chambre 

.coucher du cure' de Wauferce'e-Boulet ( Hainaut ). 
Quatre balles de calibre l'ont traverse'e et sont 
Internent empreintes sur le mur oppose', à hauteur 
Je ceinture d’homme. On est à la recherche des 
mteurs de ce crime.

— On e'crit de La Haye. 8 mai :
« Ces jours derniers est arrive' ici le colonel Clee- 

rens venant de Kampen , où se trouve actuellement 
le'corps de chasseurs qu'il commande. On assure 

ou voyage se rattache à la marche de son corps 
et au depart de celui-ci, du moins en grande partie , 
pour les Indes-Orientales. »

— On lit ce qui suit dans le Constitutionnel de* 
Flandres :

• Un officier des cuirassiers , en garnison à Tour- 
ny, était disparu depuis plusieurs jours , et l’on 
se perdait en conjectures sur son compte, lorsqu’on 
a repêche dans l’Escaut , à Obigies , son chapeau 
d’uniforme. On est à la recherche du corps de ce 
malheureux jeune homme.
-La re'genee de Namur vient détablir en cette 

ulle une acade'inie pour la peinture du paysage , 
flM.Ferdinand Mirinus d’Anvers en est nomme 
facteur. Ce sont là deux bonnes nouvelles : Téta- 
Glissement d une acade'inie speciale pour le pay- 
,saSB > relève cette spécialité de l’oubli injurieux 
dans lequel l’enseignement l’a laisse' jusqu'ici ; et 
le choix que l’administration locale de Namur a 
Bilde M. Marinus pour la diriger , nous est un 
|Jgs des progrès qu elle est appelée à f re. M.
‘ a'înus a achevé ses études de paysage en Italie , 
t?SpV0'r Paicouru c» tous les sens l'Allemagne 
! a France; il y a pris cette manière splendide et 
®e. cette habitude de grands contrastes, des 
Vineux et sévères effets qui trouveront leur 
I ei,,pl°i dans ce pays de Namur , le plus pit- 
oresqne de la Belgique , et par la même prêdes-
liea un grand développement de la peinture du 
ysage. rr r
— On lit dans le Temps d'avant-hier :
'Un événement plein d’intérêt a eu, lieu en 
8‘que ; ,,n a fait l’ouverture du chemin de fer 

iux.e es a Malines. Tout familiarises que nous 
^ons avec^les merveilles de la civilisation mo-
WiT’ T ”'est pas sans ®'nollon qu’on peut con- 

per le spectacle d'uu peuple jeune et travail- 
I s emparant avec ardeur de I une des plus har- 

( laventions de l’esprit humain.
est \ dlem'Ul ^er. a u" Parcollrs ‘le six lieues , 

tait T* Pje'“‘Bre section d’une ligne projetée qui 
ieiidrelei A’“*?rs , avec les provinces rhénanes, et 

par la , à ce port si bien situé et jadis si 
leuuenlo __ ... ... • , • .

Anvers avec les provinces rhénanes, et 
eu f ’ par ' a ce l,ort s‘ bien situé et jadis si 

lit j 'ei{u.eu^’ une portion au moins de son tran- 
inte're ■ , Sous ce raPPort la solennité du 5 mai 
fa „ ’ le commerce de tout le pays et i'indus- 
fctl K;.10113 e‘. ^ es^ ce 4ue les populations ont 
far : “ se,ltl > et ce quelles ont exprimé par 
lr»jet. meuse concours sur tous les poiuts du

itUat; s°ulia‘^ons à la Belgique la prompte con- 
dune entreprise qut fait le plus grand

^ v. www ^ %* WWW

bilans CiUi r°nt acl°Plee > et au génie d e ses 
t!|¥ac <JUUn Patri°tisuie bien entendu pousse à 
1,6 long Par tOUS les "10)'ens possibles les relations 
tagitnjdC°U.rf doilt ils avaient l’avantage sous le 
% pared edent’ Nous ^“Baitons aussi que bien-
fa ia"ji“ sl,ectacle nous soit offert, ne fût-ce que 

^ 8'»e de Saint-Germain et de Versailles. »
le® marc|C-0,reSPOndances particulières et les cours 

les quelles apportent annoncent chaque

’““leur
a son gouvernement qui fa créée , à ses

«te
fa
fa,

I ^ine u r 11 ..W..WW..V vuuijuu
%s et )16 baisse de Plus en plus sensible sur les 
trait t,-è 7 8raiues grasses. Il paraît que la baisse 
oto t s"‘Orte sans la spéculation qui soutient en- 

Peu les prix ; mais d’un autre côté, cette 
lquedBuilitlu,e,nent causée par l’apparence mag- 

^ e la plante de colza.
fae'e j^atnhre des députés de Portugal s’est oc- 
,r<fa libe'i-C|°n cent coutos, pour chacun des 

du Portugali le due de Terceira , 
i'P St-Vin a danlla Bt l’amiral Napier, comte du 
fat pren,Ce<lt' ^ette somme a été accordée aux 
^alloué !,e,!'3 1 <Iuan'; a 1 amiral Napier, il lui a 

19 ren*e de 2,4oo,ooo reis (t5,ooo fr.)

VILLE DE LIÈGE
Extrait du procès-verbal de la séance du censeil de régence 

du 25 avril <815.
Presens : MM. Jamiue , Serons, Closset, Robert, Piereot, 

Billy , Dehasse , Delfosse , Hubart et Lefebvre.
Absens : MM. Nagelmackers, Raikein , de Behr , de La- 

rainne, Richard, Burdo, Lombard , J?raukinet, de Stockhem , 
Dewandr» Bayet et Francotte.

La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
La rédaction du procès verbal de la séance du 18 est ap

prouvée. r
M. le président rappelle au conseil les motifs de la résolu

tion qui a été prise dans la dernière séance au sujet des tra
vaux a laire au Forchu-Fnssé et propose la question de 
iauoir si le conseil serait disposé à modifier cette réso
lution , de ne pris intervenir pour ces travaux, dans le cas 
ou l'assurance lui serait donnée qu’en aucune circonstance 
la ville ne serait tenue au remboursement de l’avance des 
quatre-vingt mille francs votée par la chambre ; il ajoute que 
a proposition est fondée sur les parole» de M, le ministre de 

1 intérieur.
Après une courte discussion dans laquelle le président dé

montra que les conditions mises par les usiniers pour leur 
coopération dans la dépense rendraient cette intervention 
onéreuse, passe en revue les motifs de la résolutiuu du con- 
Je*l, et établit le chiffre présumé de la dépense à charge de 
a ville, à soixante mille francs ; on fait remarquer que le 

cas éventuel de remboursement de l’avance n’a pas été la 
principale cause de la détermination du conseil , mais surtout 
I obligation qn'on voulait lui faire contracter de l’entretien à 
perpétuité des rives et de la garantie envers les nouveaux ri
verains de tout dommage que pourraient leur causer le» tra
vaux. Ces motifs restant les mêmes , le cnnseil décide qu'il n’y 
a pas lieu à revenir sur la première résolution.

• La nominee Isabelle Polleur , veuve de Théodore Portier , 
garde pompiei, décédé , et chargée de 3 enfans, demanda 
une pension.

Il resuite de la délibération de la commission administrative 
de la compagnie des pompiers, du H mars 1835 , que cette 
veuve se trouve dans le cas du S i de l’art. 5 du règlement 
du 10 mars |824.

Adoptant l’avis de celte commission, le conseil arrête que 
la nommée Isabelle Polleur , veuve de Théodore Portier, jouira 
sur la caisse de la compagnie des pompiers, d’une pension 
de cent un trancs trente trois centimes, montant des deux 
tiers de la pension a laquelle son mari aurait eu droit.

— M. Scroux fait le rapport de la commission sur les 
Observations contenues dans la lettre des états-députés du 
26 septembre 1834 relative à la résolution du couse il du 
14 nuveinbre 1833, d’aliéner le terrain dit des Arsis, au fau
bourg Ste. Marguerite.

('.e terrain situé entre la grande voirie et les maisons nu
méros 179 à 190, est divisé ea douze parcelles pour cette 
alienation

Des offres sont faites seulement pour six de ces parcelles par 
les propriétaires des maisons qui y correspondent respective
ment ; et eux des autres maisuns eu rapport avec les six 
autres parcelles se refusent à les acquérir.

Dans cet état des choses les états députés pensent qu’il ne 
conviendrait de consentir I aliénation qu’autant que chacun 
i es dus propriétaires achèterait la parcelle qui se trouve 
devant sa maison , et que dans le cas contraire il y aurait 
lieu de vendre tout le terraiu dont il s’agit par adjudication 
publique, en ménageant aux maisons n» i79 à 190 une 
communication convenable avee le dit faubourg.

Eu se référant à la résolution du 14 novembre (833, le 
conseil decide que les parcelles n». 2 à 12 seront vendues de 
gie a gre dau» l’ordre de ces numéros, sans eu laisser d’in, 
vendues dans l’intervalle de Tune a I autre, et que dans le 
cas ou un refus rendrait cette disposition inexécutable tout 
e terrain qui compose ees parcelles serait mis en adjudica

tion publique, sauta établir une rue le long des dite, maisons 
ayant issue en amont eten aval sur la grande voirie suj.
prescrites'11 P‘é uUérieure‘*‘e'“ les forme,

Robelni là“'“'0" MM’Sc,0nx ’ «PPortenr, Ctosset ,

Après avoir entendu la commission composée de MVf n„ be, t, Closset et Lefebvre, le censeil decd^uCecIw d^' 
bourgmestres, et ecbenns traitera avec les propriétaire, de! 
maisons a acquérir pour exécuter l’élargi,sem'ent' du ton „an 
de 5t. Hubert en conformité du plan approuvé par l’art 9 1 
I arrête royal du 29 décembre 1834. " ’ “e

— Le conseil adopte la rédaction présentée par M le prési
dent, de l’adresse à la chambre de, représentans et au sénat 
(Nous avons publié le 7 mai cette adresse qui est relative au 
maintien de l’Université de Liège.

— Vu la délibération de la commission des hospices du 25 
mars 1835, pour laquelle file provoque l’autorisation d’at- 
traire en justice la commune de la Chapelle , réunie à celle 
de Tarier, pour l’obliger à payer une rente de cent cinquante 
florins Bbt. Liège , à I hospice des incurables ;

Considérant que cette rente, dûment liquidée par la dépu 
talion des états, le 23 novembre ( 823 , ne se trouve pas sous 
la disposition de l’article 8 du décret du 21 août 1820 qui 
a déchargé le» communes des dettes qu’elles avaient contractées 
envers les établissemens aux dépens de.quels ces communes 
pourvoient par les produits de leur octroi , puisque , suivant 
y"?, 0,8 > ,‘a commune de la Chapelle, étrangère à la ville de 
Liège, n a pas à pourvoir dans aucun cas, aux dépens des 
hospices de cette ville.

Considérant qu’eu conformité de l’art. 92 de la constitu- 
trdmnau ,lïlon de cclte affaire est daus la compétence des

Est il avis qu il y a lieu d’accorder l’autorisation demandée.
hon!tee»e!l|l 7!“na leclu‘® de la lettre de la commission de, 
bitumons He P; *835. Pendant qu’on reconstruisait les 

linstilutwn MasjUca, j| a fallu procurer un au

tre local aux titulaire» appelée» à donner IVnicieQemênï BtU 
maire et gratuit aux enfans de familles pauvres de la pa
roisse de 5t. Servais , et Ton a loué à cet effet, pour ine 
année, au prix de onze cents francs ,1a maison n° 116, rue 
Agimont, on ce, titulaire, se sont établies ainsi que l’école. La 
moitié de ce prix est couvert par les libéralités de quelques ha
bitons, et I autre moitié reste à solder. Ladite commission de
mande I autorisation de disposer de la somme nécessaire pour le 
paiement de cette moitié. *

Le conseil autorise la commission des hospice» à payer 
sur le fonds de» dépenses imprévues de 1834 , la somme da 
cinq cent cinquante ftano, pour la moitié dudit loyer qui resta 
à solder. *

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régenc*, DEMANY.

du^anCe pubb1ue du consed jeudi prochain , à cinq heure*

ETAT CIVIL DE LIEGE du 10 mai.
Dèeés : 1 homme, 1 femme ; savoir : Wery Yans , âgé de 

79 ans , journalier, à Grivegnée, veuf de Denise Léonard. 
- Marie Catherine Grimont, âgée de 84 ans, négociante, 
rue Gerardrie , veuve de Jean Paul Warnier.

Du 11. — Naissances : 5 garçon», 5 filles
Dicés : 1 garçon , 2 femme», savoir : Dieudonnée Thérèse 

6odemie, agee de 79 ans, sans profession, rue Hors-Châ
teau, épouse de François Pousart. — Marie Eléonore Hou- 
girdy , âgée de \ 8 ans, sans profession , ru« d'Àvroi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le 16 MAI courant, à dix heures du matin , M* DUSAHT 
notaire .VENDRA en son étude , DEUX MAISONS, Tune rue 
de Gueldre, n“ 113, et l’autre Hors Château, rue de la Cou- 
renne, n* 19b.

r r?iV.-*,DnTIEa ,C0™P0i<! de fi* pièce« avee c.v» et jardin , à 
LUULR pour la St.-Jean, me Pont d’Ile, «• tl.
r CAVES A LOBER an même n°, avec entrée p*r la rua 
LuUi. 1 <93

ADJUDICATION DÉFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

Le JEUDI 14 MAI 1835 , à lo heures du matin, il aer» 
procède, par le minister« de M* GILKtNET. netaire à Lié-e. 
devant M. CHOK.IER , juge de paix des cantons Sud et Ouest 
de la ville de Liège, et tn sou bureau si» rue Mont Saint 
Martin, n* 611 , à l'adjudication definitive, par suite do 
,.readier«, sur la muet à prix de 5*80 franc» , d une MAISON 
avee remue et.vingt perches septante aunes de jardiu , cotilla°c 
y attenant, situe« à Liégs, en lieu dit Lougdoz, occupée 
par le sieur CUevremont. r

S adresser jmur plu» amples renseig.ernens , à M. CHOKIER 
ou au dit M» GILKIN'ET, notaire, rue Féronstrée , uJ 588.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.
SERVICE Dü CASERNEMEHT.

ADJUDICATION PUBLIQUE
De la fourniture et de l'entretien des

LITS MILITAIRES.
Le ministre de la guerre fera adjug-r publiquement , à l’hôtel 

d« ministère de la guerre, à Bruxelles, le 1" juin 1835, à 
midi, la fourniture et l’entretien des lits militaires dans lea 
places de Bruxelles, Termonde, Anvers, Lierre, Mon, 
Tonrnsy, Charleroy , Namur , les deux fort* de Liège et 
Hasselt , pendant un terme de ringt aut, à dater du Ifr no 
▼einbre 1835 jusques et y compris le3t octobre t8f)5.

Ladite adjudication aura lieu par voie de soumissions ca
chetées et dans le» formes stipulées par le cahier des charges 
lequel se trouve déposé au 2« bureau de la 4« division du 
ministère de la guerre , ainsi que dans le» bureaux de MM 
les gouverneurs des province» et de» commandans de Place " 
où chacun pourra en prendre connaissance. *

Le, soumissions seront reçues à l'hôtel du ministère de 1. 
guerre jusqu’aux jour et heure susdits , et déposée» dans une 
boite fermant a clef dont l’ouverture se fer, en présence du 
ministre , a 1 heure fixee pour l’adjudicatmn. Elles devront 
être écrites sur timbre, être conformes au modèle annexé an 
dit ea hierde. charges , et porter pour suscription : Soumission
p°?r lfrf°urttUttre e, llMt'ette» des lits m.litairee dans la 
place de. . . . . . ( jr» 0u 2* base.)

Les soumissionnaire» son: tenus de joindre à leur soumission 
les certificats de solvabilité mentionnés au cahier des charge», 
m,ssioTn,?UXméme5 qUC l’ÜUr 1,'ur, Câblions. Toute, soul 
ou nui renfü.6 P*5. tians 1:1 forme prescrite ci-dessus,
stinülpfi« A r,ïJera1®“1 quelques conditions autres que celles 
aie r Xu . 8 ,?ah!er de8 chai8es . «eront rejeter» , de même 
•J.;..« « “«quelles les «oumissionnaireg auraient néglige' de
) re es certiücatsde solvabilité mentionnés ci’dessu*.

bes modèles des lits à fournir, ainsi que les échantillon» 
ae toile qui devront être employées pour la confection de» 
matelas , traversins et draps de lits , sont déposés au minix- 
tére de la guerre , ou chacuu pourra en prendre connaissance. 

Bruxelles, le 6 mai 1835.
Le ministre de la guerre , Baron BVAIN.



VENTE PUBLIQUE

DE 13 CHEVAUX DE RÉFORME.
S LUNDI 18 MAI 1835, à onze heures du matin , il sera 
VENDU publiquement, sur la Balte, à Liège, TREIZE 
CHEVAUX de réforme appartenant au régiment d’artillerie 
de campagne 569

Liège, le H mai 1835.

IMMEUBLES A VENDRE
PAR LICITATION ENTRE MAJEURS.

COMMERCE.

VENTE TRES CONSIDERABLE
BE CHÉRIES.

A MARCHOVELETTE.

Premier Lot.
Le Moulin des Aguesses avec biez et coup d’eau , maison 

d’habitation et un jardin derrière contenant environ cinq per
ches 45 aunes ; le moulin est place en face de la maison : tous 
ces objets contigus sont situés aux Aguesses, commune d'An-
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Dito , 5 »(«, 102 13|lt> 00. —Dito Différée, , Ui32 00.—.
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VENDREDI, 15 MAI 1835, à dix heures précices du 
matin, Mme. la comtesse DÉ. RIBEAUCOURI , rentière, à 
Bruxelles, fera VENDRE, au pied des arbres, par le mi
nistère du notaire DELV1GNE , de Namur , la belle futaie 
consistant en chênes et autres arbres, qui se trouve dans 
son bois d'Erpent , situé à Marchovelette , sur uue superlicie 
de 24 bonniers. N

Ces arbres ont de six à douze pieds de pourtour ; ils 
sont propres à la grande construction, à la belle menuise
rie , etc.

Ces bois devant être déraudés, il ne sera fait aucune réserve.
L’exploitation pourra se faire avec beaucoup de facilité , 

par les chemins qui sont en bon état ; ce bois est à une 
très petite distance de la route de Namur à Louvain , et de la 
Meuse.

Pour avoir terminé la vente en un jour, on commencera a dix 
heures précises du malin.

La vente aura l eu a crédit, moyennant caution connue dudit 
notaire DELV1GNE. 571

LUNDI 25 MAI 1835 , à 9 heures du matin , il sera VENDU 
aux enchères et à l’extinction des feux, devant M le juge de 
paix du canton de Waremine, en l’étude et par le ministère 
du notaire BOTIY , rie résidence à Oreye , à ce commis :

1° Un beau MOULIN à farine et à l’huile, mu par l’eau, 
avec deux meules, ses digues et ustensils servant à moudre, 
maison et dépendances , situés a Oreye , tenant de 2 cotés la 
rivière de Geér, des autres côtés la commune .

2° Une grange, écurie, cour, fournil , jardin et dépen- 
situés audit Oreye , à proximité dudit moulin, cou- j

et à la Dlle. Magnée.
Plus quatre pièces de fond , terre et prairie situées sur i’Isle 

des Venues , commune de Liège ; elles sont séparées dudit 
moulin par le bras de l’eau d’Ourthe nommé Eourchu-Fossé , 
et sont bornées par ledit Eourchu-Fossé , la veuve Sterpin et 
autres ; la contenance de ces quatre pièces de fonds , est fixée , 
suivant bail devant Dusart , notaire , le 3l octobre 1826, à 61 
perches 32 palmes , et suivant le rapport des experts du 26 
avril 1831 à 48 perches 63 aunes.

Deuxième lot.
Une maison, écurie et bâtiment ruraux avec jardin , ver

ger, pré , houblonnière et cotdlage, le tout réuni situé sur 
le territoire de la commune d'Angleur presqu’eu face du vil
lage de Cliênée au-delà du pont, un peu au dessus du passage 
d’eau-, celte propriété dont la contenance actuelle est de 
quatre bonniers deux perches , fond de première classe, joint 
d'amont à l'épouse Nicolas Beauduin de Savvheid , d’aval à 
Mathieu Joseph Eabiy d'Angleur , d’un troisième côté à la 
rivière d’Ouithe.

Troisième lot.
Une maison, côtée n° 113, située faubourg d’Amereœur , 

quartier de l’Est delà ville de Liège : cette maison construite 
eu briques couverte en ardoises, joint d’un côté à Joseph Du
bois de Jupille , du côté opposé- à Michel Houdret

Tous lesdits immeubles sont situés dans te ressort de la jus
tice de paix du canton de I Est de la ville et commune de Liège, 
premier arrondissement de la province de Liège.

La vente publique à laquelle les étrangers seront admis, 
eu sera faite par le ministère de M' Libe.t B ulauger, notaire 
à ce commis, en son domicile , situé rue Hors Château , à Liège, 
n° 448, et c’est en verdi des jugeinens exécutoires au nom 
du roi et rendus les 13 janvier, ter juin, 2i juillet l83oet 
15 juin 1831 , par le tribunal civil de première instance séant 
à Liège, entre Charles Uamry .receveur communal d’Angleur , 
domicilié à Liège, poursuivant en qualité de créancier de 
Jean Louis Coliinet, ex-maire de la commune d’Angleur, y
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— Lots de Pologne, 0o0 0(0 00. — Naples falcon. 00 0(0. — 
Dito à Londres, 00 — Brésiliens, 89 1(8 000. — Grecs 0
— Lots Prussiens 115 1(8.

Bourse d'Anvers du H mat.
Changes. à courts jours.

Amsterdam 5|8 0(0- jierte P
Lotuh es <2011(4 A
Paris. 47 114 P
Francfort. 36 1(8 P
Hambourg. 35 1(4 P

Escompte

à deux mois. à 3 mois

H 96 l|4
47 0(00 46 7|8

itU

P
00 0(0 35 3(4
35 0(0 134 7,8 A

loi». 1

dances, mun-uvn « i - -  - - ——- —------, — , - - —7 - ■ , ... .. ... . -.
tenant environ 13 perches 8 aunes, tenant d'un côté à Gilles ; domicilié , d une part ^ ledit^ ( ollinet^ d une deuxieme ^part et
Pinte , du 2° à François Roppe, du 3e la Cqmmune.

2° Et une petite maison avec jardin , contenant environ 8 
perches, situés audit Oreye vis a vis dudit moulin tenant d'un 
côté à Guillaume Alans , du 2e à Guillaume Adam, du 3 
rivière de Geer.

la

S'adresser audit notaire pour connaître ïes conditions. 568

VENDREDI 29 MAI , à 9 heures du matin , la commis
sion des hospices exposera en location dans la salie Je ses 
séances rue Eeronstrée à Liège pour le 25 décembre prochain , llua , 
une spacieuse MAISON avec grand jardin située à St. Clins- ; palq 
tophe et tenu par M. E Ronger et pour le Ier mars 183f>, j |ejp 
un jardin situé sur la Fontaine tenu par la veuvt-Daigneux , 
un autre par la veuve Ledoux s et un troisième chaussée St,
Gilles , tenu par le sieur IL Toby. Samedi 30 , la MAISON 
et bien dit la bergerie près la barrière de Jupille, tenue par 
la veuve G Pinet, 72 perches de Pré, situé eu üroixhe , et 
tenu par le sieur P. J. Magnée , et un jardin au Pery , tenu 
par la veuve Schowbs dit Ignace. Et pour le 24 juin 1836 , 
un quartier de (’hospices de St. Julien, tenu par la veuve 
J. Sacré, mardi 2 juin pour le t" mars 1836 , 140 perches 
de pré à Boinbaye , tenu par T. F. Scaps. 166 perches de pré 
même commune, tenu par G. Moreau. 58 perches de pré à 
Brust , tenu par la veuve B. Troquay et 493 perches terre , 
prairie et jardin à Hamoire Lassus, tenu par le sieur L. 
Beghon Jeudi 4 juin, 92. perches de terre à Eexhe Slins , 
tenue par T. Petitjean. 174 perches même commune, tenue 
par F. Carnal. 245 perches par P. Petitjean. Et 244 peiches 
par la veuve H. Claesseus , et vendredi 5 juin. 327 perches 
a Glons , par G. Depaive. 303 perche* à Houtaiu St Simeon , 
par A. Bodson. 45 perches'même commune , par J. Budson 
et 488 perches même commune, par H Cloesquet.

S’adresser pour les conditions au bureau de la recettes des 
dits hospices. 567

170 BONNIERS DE TERRAIN,
A VENDRE,

DANS LE BOIS DES ARCHES D’ANDENNES,

COMMUNE ET CANTON D ANDENNES.

François Eabry , veuf de Jeanne Coliinet, sans profession , 
Dieudonnée Coliinet et Henri Lambert Avons, meunier, son 
mari, Nicolas Coliinet, cabaretier , Joseph Coliinet, meunier , 
Elisabeth Coliinet et Lambert Detombay, sou mari , cultiva
teur , tous domiciliés en ladite commune d Anglern , Mathieu 
Coliinet, fermier, domicilié commune d’Authinnes, Marie Jo- 

f sephe Coliinet et François Decetle, son mari , cultivateur , j 
domicilies à Chaumont , commune de Hermalle , Pierre Jo- j 
seph Coliinet, fermier, demeurant à Jehay; Anne Marie 
Coliinet et Léonard Grisard, sou mari , cultivateur, domici
lié* commune de Hombourg , camon d’Aubel, d'une tioisième 

tt encore en exécution de deux arrêts rendus entre 
dit M. Damry et ledit Jean Louis Coliinet par la cour 

d'appel séant a Liège , les 6 décembre 1832 et 16 février 1833.
Une première lecture du cahier des charges et des ajoutes 

y faites a eu lieu le 30 juin 1834
Une deuxième ou nouvelle lecture ou publication dudit cahier 

des charges ainsi que des ajoutes ou dires cousignés à la suite 
et l’adjudication préparatoire se feront le Ier septembre 1834, 
à onze heuies du matin.

Les enchères seront ouvertes sur les mises à prix suivantes 
conformes à l’évaluation des experts;

SAVOIR : J
Pour le premier lot six mille florins des Pays-Bas , faisant , 

douze mille six cent nonante buit francs quarante un centi
mes , fr. 12,698 41

Pour le deuxième lot huit mille deux cent 
cinquante florins des Pays Bas, faisant dix-sept 
mille quatre cent soixante flancs trente-un cen
times ; fr. 17,460 31

Pour le troisième lot sept cent cinquante florins 
Pays-Bas, faisant quinze cent quatre-vingt-sept 
francs tiente centimes, fr. 1,587 30

On peut prendre communication du cahier des charges et
des dires consignés à la suite chez ledit Me BOULANGER , 
notaire, en son dit domicile, rue Hors-Chàteau , à Liège; 
chez Afe Jean Denis GOYENS , avoué , demeurant rue Basse- 
Saiivenièré , n» 802, à Liège, y patenté pour 1834 , arti» 
cle 599 , occupant pour le poursuivant, chez AI” Henri Léo
nard DEREUX, domicilié place St. Barthélemi, a Liège , 
avoué des colicitans, excepté ledit Jean-Louis Coliinet qui 
avait pour avoué AI. J. Lambert Bovy

Le 20 MAI 1835 , à dix heures du matin, M.Lanher- 
berghen , propriétaire domicilié à Tirlemont, fera VENDRE 
à l’enchère et par portion d’un bonnier environ:

170 bonniers du fond et superlicie du bois nommé les 
Arches d Antiennes, sis en la dite commune d'Andeunes , à 
portée des villages de Coulisse, Perwez, Haillot, et Oiieit.

Les biens susdits peuvent être cultivés avec avantage, et 
sont propres à y faire bâtir maisons de campagne, fermes , 
maisons etc.

Le plan figuratif des dits biens est déposé en l'étude du 
notaiie LOUA1AYE à Envoz , où les amateurs peuvent en 
prendre inspection ainsi que du cahier des charges.

Une copie du même planest aussi déposée chez les enfans 
Thuifays cabaretier à Haillot 

Cette VENTE aure lieu chez le sieur Noel Joassin négo
ciant à Seilles canton de Héron

Il sera donné plusieurs années de credit, les acquéreurs 
amont toute sécurité et facilité. 492

décédé.
'GOYEJNS, avoué. 

L’adjudication définitive qui était fixée au vingt-cinq octobre 
dernier u’a pu avoir lieu, à cause du décès de partie des

Effets publics Belgique. — Dette active , 105 0.(0 P. 
Idem différée, 44 i(2 U. — Oblig. de l'entp. , 9500 P. — 
—Emprunt de 48 mill., 101 5(8 et 0 0j0. Idem de 12 mill, 
OuO 00« — Idem de 24 mill., 000 00. — Hollande. Dette 
active , 2 1 (2,00o 0(0 P. Idem diff. , 00 00. — Rente remb. 
89 et 98 5[8 0 00(00. — Espagne. Guebb., 49 1(4 et P. Idem 
perp. Paris, 3 p. c. , 31 1(4 N. Idem. perp. Amsterdam,49 
1[4 à 4 et P. — Idem diff., 21 1{8 21 3[8 1(4*

Cours après la bourse
Perpétuelles, 49 1(2 A. •*— Cortés 49 3(4 A. — Dette 

différée, 21 1(2 P. — Coupons cortès, 00 0(0 P. —■ Gallo- 
Russes , A dm. Bruxelles 00 0(0 0. — Adm. d’Anvers 247 3(4 A 
— Prîmes à 1 m. dont 1 Perpétuelles 50 5(8 0. — Cortes 
51 0(0 0. — Dette diff. 23 A.

MARCIIAlNDISES. — Vente par contrat privé.
800 b(ques riz de la Caroline, de florins 12 3(4 à 13. 
300 sucs si)cre Manille , prix inconnu.
75u caisses sucre Havane blond , de florins 17 l^a^jior« 

18 3(4 eut.
Arrivages au port d’Anvers, du io et II mai.

Le 3 mâts amer., Madagascar , c. Amer , v. de Rio-Janéiio, 
chargé de café. „

Le br. suédois Joannes Christian , c. Greef, v. de Marse * 
ch. de garance et potasse. , *

La gall. meek. Pauline, c. Dade, ven. de Memel, c arg 
de j bois. , N

Le kofi brémois Joanna Marie , cap. Fikken» ven.de 
tes, cli. tie vin. , t:,

La galliotle belge London Packet, cap. Auman, ven. 
verpool, ch. de bois < t 1700 cuirs. _. »

Le br. belge Louis Con tant, cap. Simons, v. de Liverp 
ch. de bois , coton et sucre. . *

Le koff hanov. Flora, cap. Luys, v* de Hailingerzy 
d’Avoine. p\.

Le koff belge l’Espérance , cap. Seys » v. de Brem » 
sucre , thé et cire. ,

Le brick rostockois Amphitride, c. Rents , ven.
ch.de bois. de SériHe»

i Le schooner belge Industrie , cap. Zelling, ven.
cli. de sel et fruits. rhargé éfl

Le brick belge Zephir) c. Nielsen, ven. de.....** 
soufre et fruits. .. Je Monte*

Le brick brémois G<>dfreidmenken , c. Devra * 
video, ch. de 4,000 cuirs et laine JeCliar*

Le brick brémois Dorothea Louisa , c. Webei , 
lésion, cb.de riz.

La galeasse mecklenb. Balance, cap. Nieinan , 
cli. de bois. . , l-,. ven dt

La galeasse mecklenb. Charlotte, cap.Sp«g * 
Grefswahl , ch. de fiuttient. îpnstrom

Le brick suédois Johanna Magdalena» c* 
d’Ahxira , ch. de Plomb. . . Y6n. de Se*

Le schooner espagnol Louise , cap. Jorelon » 
ville, ch de laine. jc Lisbonne, cb

Le brick belge Mercuer , cap. Smith» "• .
de sel et laine. ven. de Hull, d'-

Le brick anglais Peace , cap. Bukman , 
manufactures et 6 chevaux. . n.iJcre, v. del0*

Le bateau à vadeur anglais Tourist, cap* °

savoir, Marie Elisabethcolicitans, dont les représentais , a »----- ; x ---------»*-
Coliinet, veuve du lit Lambert Detombay, menagere ; Bertrand

ven

de Liverpo'ol >dres ch- de manufactures.
Le koff belge Mary , c. Cordier , v* 

sucre et coton (jeu*
Bruxelles , du 11 mai.jetions-

ch. *

B ourse
Dette »JS

mill. , 101 3(4 P OU.

mtier leur consentement 
Derenx pour leur avoué; eu consequence l'adjudication dé- 
fiuitiva desdits immeubles est fixée et aura lieu par le minis
tère et en i’etude audit domicile dudit M* BOULANGER, 
notaire le premier juin mil huit cent trente cinq à trois 
heures de relevée . — Le moutaut de l'évaluation respective de 
chaque lot ci-dessus indiquée , lui tiendra lieu de mise à 
prix1, u’ayant pas eu d'enchère le premier septembre dernier , 
mm- oui avait été fixé pour l’adjudication préparatoire 
1 1 GOYENS, avoué. 570

P- “|o „
d lférée, 21 3(4 P.

.dullPrix des grains au marché de Liege 
Froment, l’hectolitre, 14 francs. 37 e 
Seigle, ni. 9

jllttl.

II Lignac , imp du Jouruali rue
du Pot-d’Or,n»622,


